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Amendement n° 1

À l’article 3, il est inséré un 2°bis rédigé comme 
suit :

« 2°bis. Au même paragraphe, les mots « 32 % » sont 
remplacés par les termes « 15 % ».

Amendement n° 2

L’article 12, § 1er, est remplacé comme suit :

« § 1er. Le présent décret entre en vigueur le jour de 
sa publication au Moniteur belge à l’exception de l’ar-
ticle 3, 2°bis dont la date d’entrée en vigueur est fi xée 
par le Gouvernement au plus tôt le jour de l’octroi des 
premières licences supplémentaires visées à l’article 25 
par la loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard telle que 
modifi ée par la loi du 10 janvier 2010 et au plus tard 
le 1er janvier 2011. Cette date d’entrée en vigueur est 
immédiatement communiquée au Parlement. ».

JUSTIFICATION

Le différentiel entre le taux de 11 % prévu pour les 
paris « virtuels » et le taux de 32 % applicable dans 
les agences de paris paraît largement trop élevé et est 
par ailleurs peu, voire pas argumenté dans le projet de 
décret.

Une différence de taxation du simple au triple com-
porte un risque réel de voir la clientèle actuelle des agen-
ces de paris déserter, au moins en partie, ces dernières en 
raison des gains plus élevés que pourront fournir les opé-
rateurs du monde virtuel. Il en résulterait une diminution 
de l’emploi dans ces agences et de là, une diminution 
des recettes fi scales pour la Région wallonne.

C’est pourquoi, tenant compte à la fois de la nécessité 
de pratiquer un tarif favorable pour les paris en ligne et 
de la nécessité de préserver l’emploi dans le secteur des 
agences de paris du « monde réel », le présent amende-
ment vise à instaurer un taux intermédiaire de 15 % pour 
les paris en agence.

Afi n d’éviter de porter atteinte aux recette budgétai-
res, il est proposé que ce tarif de 15 % ne s’applique 
que lorsque les premières licences « en ligne » seront 
octroyées. Les recettes supplémentaires générées par 
les paris en ligne compenseront l’éventuel impact néga-
tif pour les recettes de la réduction du tarif applicable 
actuellement pour les agences.
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